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Texte de la question

M. Pascal Bois interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur la langue picarde reconnue comme une des
langues de France et encore largement pratiquée sur les territoires des académies d'Amiens et de Lille. En effet,
dans les départements qui sont historiquement concernés par son implantation, cette langue est utilisée par 11 % à
27 % de la population. Le picard est également une langue d'Europe, parlée en Belgique, dans la province de
Hainaut où elle est reconnue officiellement comme langue régionale endogène par la fédération Wallonie-Bruxelles.
Le picard possède un patrimoine littéraire impressionnant et une pratique d'écriture continue depuis le haut Moyen
Age jusqu'à nos jours. C'est aujourd'hui une langue standardisée et étudiée dans de nombreuses universités en
France et à l'étranger. Or elle ne bénéficie pas d'une reconnaissance de la part de l'éducation nationale puisqu'elle
n'est pas inscrite parmi la liste des langues régionales citées dans la circulaire n° 2001-166 du 5 septembre 2001
relative au développement de l'enseignement des langues et cultures régionales à l'école, au collège et au lycée.
Aussi, il lui demande si une modification de la circulaire est envisageable pour que la langue picarde puisse ainsi
être enseignée dans les écoles, collèges et lycées.
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